
POUR LES ÉTUDIANTS INSCRITS DANS UN PROGRAMME DE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL  
DANS UNE UNIVERSITÉ QUÉBÉCOISE PRÉVU À L’ANNEXE I DU RAE

POUR LES 
TITULAIRES D’UN 

DIPLÔME D’UN 
PROGRAMME DE 

BACCALAURÉAT DE  
90 UNITÉS EN 

ENSEIGNEMENT, 
RECONNU AVANT 
1994 (ANNEXE IV)

ÉTUDIANTS INSCRITS À UN  
PROGRAMME DE FORMATION DE  

30 CRÉDITS EN ENSEIGNEMENT EN 
FORMATION GÉNÉRALE DANS UNE 

UNIVERSITÉ QUÉBÉCOISE

ÉTUDIANTS INSCRITS  
À LA MAÎTRISE 

QUALIFIANTE DE  
60 UNITÉS 

ENENSEIGNEMENT EN 
FORMATION GÉNÉRALE 
DANS UNE UNIVERSITÉ

Voies d’accès menant à la profession enseignante en formation générale  
(préscolaire,primaire,secondaire et éducation aux adultes) pour les personnes formées au Québec

Selon le Règlement sur les autorisations d’enseigner, en date d’octobre 2024

1re VOIE
ÉTUDIANTS 

INSCRITS DANS  
UN BAC EN 

ENSEIGNEMENT

2e VOIE
ÉTUDIANTS DE 3e 

OU 4e ANNÉE 
INSCRITS DANS 

UN BAC EN 
ENSEIGNEMENT

3e VOIE
ÉTUDIANTS TITULAIRES  

D’UN BAC OU D’UN DIPLÔME 
ÉQUIVALENT, EXCLUANT LES 

DIPLÔMES DE FORMATION  
À L’ENSEIGNEMENT

4e VOIE 
POUR LES TITULAIRES D’UN  

DIPLÔME D’ÉTUDES COLLÉGIALES 
EN TECHNIQUES D’ÉDUCATION  

À L’ENFANCE OU D’UNE FORMATION 
ÉQUIVALENTE (ANNEXE VII)

 5e VOIE
OBTENIR UN PERMIS 

PROBATOIRE
(art. 10 par. 1) 

Valide 5 ans et peut être 
renouvelé pour des périodes  

de 5 ans

6e VOIE
Réussite de  
la maîtrise 
qualifiante 
incluant les 

stages

7e VOIE
OBTENIR UNE 
AUTORISATION 

PROVISOIRE 
D’ENSEIGNER 

(art. 40)  
(se référer  

à la 3e voie)

8e VOIE
Réussite du 
programme  
de formation  
de 30 crédits

9e VOIE
OBTENIR UNE AUTORISATION 
PROVISOIRE D’ENSEIGNER AUX 
CONDITIONS SUIVANTES (ART. 
63.7) :
•  Être titulaire d’un BAC disciplinaire 

ou  
d’un diplôme équivalent ;

•  Avoir accumulé 15 unités de 
formation disciplinaire de niveau 
universitaire ;

•  Détenir une promesse d’engagement 
en lien avec le programme et que cet 
emploi ne peut être pourvu par le 
titulaire d’une autorisation 
d’enseigner

Valide au plus 4 ans, expirant à la fin  
de la 3e année scolaire suivant celle  
où elle a été délivrée (non 
renouvelable)

RÉUSSITE DE LA 
FORMATION À 

L’ENSEIGNEMENT, 
INCLUANT LES 

STAGES

RÉUSSITE DE LA FORMATION  
À L’ENSEIGNEMENT, INCLUANT  

LES STAGES

RÉUSSITE DE LA FORMATION  
À L’ENSEIGNEMENT, INCLUANT  

LES STAGES
RÉUSSITE DE LA  

FORMATION À L’ENSEIGNEMENT

BREVET 
D’ENSEIGNEMENT

(art. 6 par. 1)

BREVET 
D’ENSEIGNEMENT

(art. 6 par. 1)

BREVET 
D’ENSEIGNEMENT

(art. 6 par. 1)

BREVET 
D’ENSEIGNEMENT

(art. 11)

BREVET 
D’ENSEIGNEMENT

(art. 11)

BREVET D’ENSEIGNEMENT  
(art. 6 par. 1)

BREVET D’ENSEIGNEMENT  
(art. 6 par. 1)

OBTENIR UNE 
AUTORISATION 
PROVISOIRE 
D’ENSEIGNER AUX 
CONDITIONS 
SUIVANTES (ART. 
42)
•  Promesse 

d’engagement en lien 
direct avec le BAC en 
cours de réalisation. 
Valide pour une seule 
période d’au plus  
4 ans expirant à la fin 
de la troisième année 
scolaire suivant celle 
où elle a été délivrée.

OBTENIR UNE AUTORISATION 
PROVISOIRE DE DISPENSER LE 
SERVICE DE L’ÉDUCATION 
PRÉSCOLAIRE ET DE 
L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE AUX 
CONDITIONS SUIVANTES (ART. 48) :
•  Avoir accumulé au moins 9 unités de 

formation dans le programme de formation 
en éducation préscolaire et primaire  
(art. 48, par. 1 pour spécificités) ;

•  L’employeur confie un emploi d’enseignant 
au préscolaire ou primaire ;

•  Cet emploi ne peut être pourvu par le 
titulaire d’une autorisation d’enseigner ;

•  Avoir accumulé une expérience de travail 
pertinente de 3 000 heures comme 
éducatrice ou comme enseignante dans le 
service de l’éducation préscolaire ou dans 
le service de l’enseignement primaire*.

VALIDE POUR AU PLUS 4 ANS ET 
EXPIRE À LA FIN DE LA TROISIÈME 
ANNÉE SCOLAIRE SUIVANT CELLE 
OÙ ELLE A ÉTÉ DÉLIVRÉE (ART. 49).
*  Jusqu’au 30 juin 2025, l’autorisation provisoire  

de dispenser le service de l’éducation préscolaire 
permet de dispenser le service de l’enseignement 
primaire (art. 63.5).

PERMIS 
PROBATOIRE 

(ART. 10 PAR.1)
Valide pour  
une durée 
de cinq ans  
et peut être 
renouvelé pour 
des périodes de  
cinq ans (art. 14)

OBTENIR UNE AUTORISATION 
PROVISOIRE D’ENSEIGNER AUX 
CONDITIONS SUIVANTES* (ART. 40)
a)  Titulaires d’un BAC disciplinaire ou d’un 

diplôme équivalent  
(art. 40 par. 1, sous-par. a))

•  Avoir accumulé au moins 45 unités*  
de formation disciplinaire de  
niveau universitaire ;

• Détenir une promesse d’engagement.
b)  Titulaires d’un BAC en psychologie, 

psychoéducation ou orthopédagogie  
(art. 40 par.1, sous-par. b))

• Détenir une promesse d’engagement.
Valide pour au plus 3 années scolaires, 
expirant à la fin de la 2e année scolaire 
(mesure transitoire : valide au plus 4 ans si 
émis entre le 15 décembre 2021 et le 30 juin 
2025).
*  JUSQU’AU 30 JUIN 2025, 

SEULEMENT 15 UNITÉS SONT 
REQUISES AU LIEU DE 45 UNITÉS 
(ART. 63.1)

LES RENOUVELLEMENTS ET LEUR 
VALIDITÉ (ART. 41)
1er RENOUVELLEMENT 
(valide 2 années scolaires) :  
Réussir 21 unités en éducation
2e RENOUVELLEMENT 
(valide 2 années scolaires) :  
Réussir 33 unités en éducation
3e RENOUVELLEMENT 
(valide 1 année scolaire) : Réussir 51 unités 
en éducation incluant 1 stage

LES RENOUVELLEMENTS  
ET LEUR VALIDITÉ (ART. 49)
1er RENOUVELLEMENT
(valide 3 années scolaires) : 
Réussir 54 unités de formation en éducation, 
incluant 1 stage
2e RENOUVELLEMENT
(valide 2 années scolaires) : 
Réussir 90 unités de formation en éducation, 
incluant 2 stages
3e RENOUVELLEMENT
(valide 1 année scolaire) : 
Réussir 114 unités de formation en éducation, 
incluant 3 stages

RÉUSSITE DU STAGE 
PROBATOIRE

RÉUSSITE  
DU STAGE 

PROBATOIRE
RÉUSSITE DU PROGRAMME DE 

FORMATION DE 30 CRÉDITS

Veuillez noter que :
Examen de langues : tout candidat au brevet d’enseignement, à la licence d’enseignement en FP ou au permis probatoire  
doit avoir réussi l’examen de français ou d’anglais écrit, reconnu par la ou le ministre à cette fin (art. 37).



POUR LES TITULAIRES D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGNER DÉLIVRÉE DANS UN TERRITOIRE 
OU UNE AUTRE PROVINCE CANADIENNE

AUTORISATION D’ENSEIGNER NON 
ASSORTIE DE CONDITIONS

AUTORISATION D’ENSEIGNER ASSORTIE  
DE CONDITIONS

POUR LES TITULAIRES D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGNER 
OBTENUE À L’EXTÉRIEUR DU CANADA

POUR LES PERSONNES FORMÉES À L’EXTÉRIEUR DU CANADA, 
NON-TITULAIRE D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGNER.

10e VOIE
Obtenir un brevet d’enseignement 

(art. 6 par. 2)

11e VOIE
Obtenir un permis probatoire 

d’enseigner (art. 10 par. 2)
VALIDE POUR 5 ANS

12e VOIE
Obtenir un permis probatoire d’enseigner 

(art. 10 par. 3)
VALIDE 5 ANS

13e VOIE
Obtenir un permis probatoire d’enseigner (art.10 par.4)  
Être dans l’une des situations suivantes :
•  Être titulaire d’un baccalauréat, d’une maîtrise ou d’un diplôme équivalent 

comportant au moins 45 unités de formation disciplinaire et 21 unités de 
formation psychopédagogique ;

ou
•  Être titulaire d’un baccalauréat, d’une maîtrise ou d’un diplôme équivalent 

comportant au moins 45 unités de formation disciplinaire et 9 unités de 
formation psychopédagogique et elle fait la preuve d’une expérience 
pertinente d’enseignement d’au moins une année ;

ou
•  Être titulaire d’un diplôme universitaire en enseignement en  

formation générale ou d’un diplôme équivalent comportant au moins  
60 unités, dont 30 unités de formation psychopédagogique incluant  
un ou des stages.

VALIDE 10 ANS

Renouvellement du permis probatoire
•  Réussir l’ensemble des exigences imposées, à l’exception du stage probatoire*  

s’il y a lieu.
*  Le renouvellement d’un tel permis probatoire consécutif à l’échec d’un stage probatoire 

n’est valide que pour un an.

VALIDE 5 ANS

LE RENOUVELLEMENT DU 
PERMIS PROBATOIRE (ART. 14)
•  Réussir l’ensemble des exigences 

imposées, à l’exception du stage 
probatoire* s’il y a lieu.

*  Le renouvellement d’un tel permis probatoire 
consécutif à l’échec d’un stage probatoire 
n’est valide que pour un an.

VALIDE 5 ANS

LE RENOUVELLEMENT DU PERMIS PROBATOIRE  
(ART. 14)
•  Réussir l’ensemble des exigences imposées, à l’exception  

du stage probatoire* s’il y a lieu.
* Le renouvellement d’un tel permis probatoire consécutif à l’échec d’un stage 
probatoire n’est valide que pour un an.

VALIDE 5 ANS

• Réussir le stage probatoire (de 600 à 900 heures) (art 13).
• Réussir 15 unités en éducation dans une université québécoise, soit :
 - 3 en évaluation des apprentissages ; 
 - 6 en didactique ; 
 - 3 en intervention auprès des élèves HDAA ; 
 - 3 sur le système scolaire du Québec.

• Réussir le stage probatoire (de 600 à 900 heures)
Et être dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 
•  Avoir complété sa formation de manière à ce qu’elle soit équivalente à une 

formation menant à un diplôme visé à l’annexe IV du RAE et réussir 15 unités  
en éducation dans une université québécoise, soit :

- 3 en évaluation des apprentissages ; 
- 6 en didactique ; 
- 3 en intervention auprès des élèves HDAA ; 
- 3 sur le système scolaire du Québec.
ou
•  Avoir complété sa formation de manière à ce qu’elle soit équivalente à une 

formation menant à un diplôme visé à l’une des annexes I du RAE

Réussir les conditions que la ou  
le ministre fixe, équivalentes à celles qui  

lui ont été imposées dans l’autre province ou 
territoire canadien et que le candidat n’a  

pas encore rencontrées.

BREVET D’ENSEIGNEMENT
(art. 6 par. 3 et art. 12)

BREVET D’ENSEIGNEMENT
(art. 6 par. 3 et art. 13)

BREVET D’ENSEIGNEMENT
(art. 6 par. 3 et art. 13.1)

Voies d’accès menant à la profession enseignante en formation générale  
(préscolaire,primaire,secondaire et éducation aux adultes) pour les personnes formées hors-Québec

Selon le Règlement sur les autorisations d’enseigner, en date d’octobre 2024 
Préscolaire, primaire, secondaire et éducation aux adultes

Veuillez noter que :
Examen de langues : tout candidat au brevet d’enseignement, à la licence d’enseignement en FP ou au permis probatoire  
doit avoir réussi l’examen de français ou d’anglais écrit, reconnu par la ou le ministre à cette fin (art. 37).



NOTES COMPLÉMENTAIRES

Veuillez noter que :

•  L’exigence de l’examen de langues ne s’applique pas au candidat à qui est 
délivré un brevet d’enseignement ou un permis probatoire sur la base d’une 
autorisation d’enseigner délivrée dans une autre province ou un territoire 
canadien, sauf si l’autorisation d’enseigner délivrée dans une autre province 
ou territoire canadien est assortie d’une telle condition (art. 39). Le candidat 
dont la majeure partie de la formation pertinente a été acquise dans une 
langue autre que le français ou l’anglais doit de plus réussir un examen 
mesurant ses compétences en compréhension et en expression du français 
ou de l’anglais oral (art. 38).

•  Toute autorisation provisoire d’enseigner cesse d’avoir effet dès que son 
titulaire échoue la reprise d’un stage de formation pratique inclus dans  
le programme de formation à l’enseignement qu’il doit compléter, qu’il est  
exclus de ce programme, l’abandonne ou cesse autrement d’y être inscrit, 
sauf si l’université a accepté une interruption de son inscription (art. 50).

•  Pour certains demandeurs d’autorisations d’enseigner, la ou le ministre peut 
reconnaître l’équivalence d’un diplôme ou des compétences détenues par  
un candidat (art. 23 à 26).


